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Monsieur le Président,  

 

Je me joins à la déclaration de l’Union européenne et souhaiterais 

prononcer les remarques suivantes à titre national. 



 

Je vous adresse, Monsieur le Président, les remerciements et les 

félicitations de la France pour le travail accompli par vous-même et 

votre équipe. 

 

L’engagement sans faille de la France en faveur du Traité, à la 

réaffirmation de son autorité et de sa centralité et au succès de cette 

conférence a été démontré par la participation, pour la première fois 

depuis 1995, du ministre des Affaires étrangères.  

 

La France regrette qu’un accord n’ait pu être trouvé sur le projet de 

document final. Le dernier projet de document que vous avez diffusé 

aux Etats membres offrait, selon nous, une très bonne base pour 

recueillir le consensus au sein de cette conférence. Nous regrettons 

que la conférence n’ait pu, à ce titre, se prononcer sur ce texte. 

 

Monsieur le Président,  

 

Le succès du TNP ne se mesure pas uniquement à l’aune de 

l’adoption d’un texte final. Le traité demeure la clé de voûte de la non-

prolifération et du désarmement nucléaire et le seul instrument à 

même de remplir ces objectifs.  

 



Plusieurs avancées ont tout de même été réalisées au cours de cette 

conférence, avec la volonté marquée par les cinq Etats dotés : 

 

• Premièrement, de lancer un dialogue substantiel pour renforcer 

la confiance et réduire les risques stratégiques ;  

• Deuxièmement, d’examiner des mesures de réduction des 

risques, qui peuvent contribuer directement aux efforts en 

matière de désarmement.  

 

Sur ces deux points, la France continuera d’apporter toute sa part à 

ces travaux, notamment à travers la présidence du processus P5 

qu’elle assumera à compter de cet été.  

 

A ceci s’ajoutent les progrès s’agissant du renforcement du processus 

d’examen et de transparence. Nous constatons qu’il existe une 

volonté forte de poursuivre en ce sens. La France continuera à prendre 

l’initiative sur ses sujets, comme nous l’avons fait avec la préparation 

et la présentation de notre rapport national au cours du cycle actuel. 

Nous soutenons la demande des Etats-Unis d’adopter une proposition 

ciblée sur le renforcement du cycle d’examen n’ait pu être examinée. 

 

Monsieur le Président,  

 



La France regrette que les crises de prolifération n’aient pas 

suffisamment été mis en lumière :  

 

• Sur l’Iran tout d’abord. La France appelle l’Iran à se conformer 

sans délai à ses obligations internationales découlant 

notamment des résolutions du Conseil de sécurité des Nations 

unies et de son accord de garanties généralisées avec l’AIEA. En 

lien étroit avec ses partenaires E3, elle continuera à soutenir les 

efforts diplomatiques engagés en vue de conclure un accord 

robuste et durable garantissant que l’Iran ne se dote jamais de 

l’arme nucléaire.  

• Sur la Corée du Nord ensuite. La France a prononcé au nom de 

86 Etats parties et de l’Union européenne une déclaration 

commune sur le défi nucléaire nord-coréen lors de la conférence 

d’examen. 

 

La France souligne enfin sa forte préoccupation sur le respect de la 

sûreté et de la sécurité nucléaires en Ukraine, suite à la guerre 

d’agression de la Russie menée depuis 2022. Nous continuerons à 

soutenir pleinement le travail de l’AIEA à cet égard.   

 

Monsieur le Président,  

 



Notre conférence a démontré le plein attachement des Etats parties à 

ce traité, en dépit des difficultés auxquelles il fait face. Je souhaite vous 

remercier au nom de la France et renouveler la pleine disponibilité de 

mon pays à continuer d’œuvrer au renforcement du traité. 

 

Je vous remercie./. 

 


